REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

          DU 21 DECEMBRE 2006

L’an deux mil six, le jeudi vingt et un décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire dans  la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mesdames ABEL et VOINIER, Mademoiselle BECHET, 

Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, MATTIAZZI et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : M. DROUET, qui avait donné pouvoir à M.LAIR


Secrétaire de séance : M. MAILLE
Le compte rendu de la séance du 23 novembre 2006 n’ayant fait l’objet d’aucune observation, a été adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Remerciements :
M. le Maire remercie les conseillers et les nombreux amis qui se sont associés à sa peine et qui l’ont soutenu lors du deuil qui vient de le frapper en la personne de sa maman.

M. Maillé remercie toutes les personnes qui ont participé à la cérémonie de ses noces d’or. 

Sécurité et circulation en 2005, en Yvelines :

Monsieur le Maire a reçu la carte du comptage des véhicules sur les voies départementales, en 2005. Ainsi que les statistiques concernant les accidents et incidents enregistrés durant cette période.

Sur la R.D.191 : 9370 véhicules / jour ont été comptés et 9755 à l’entrée d’Epône.

Sur la 307 :        5976 véhicules / jour.

C'est-à-dire qu’après la création de la Voie Nouvelle de la Vallée de La Mauldre, il resterait un résiduel de 5000 véhicules / jour. Ce qui représente la circulation des années 1975 / 1980

Avec l’avantage de ne plus avoir de poids lourds.

Voie Nouvelle de la Vallée de La Mauldre :

Une nouvelle action contre ce projet a été menée par les détracteurs, avec marquage d’énormes graffitis sur la R.D. 191, et dans la traversée de plusieurs communes, dont les Maires sont très mécontents.

En ce qui concerne l’avancement de ce dossier, pas de nouveau.

La Région d’Ile de France, dans son projet, version du 15 novembre 2006 du S.D.R.I.F., a adopté une position restrictive.

Monsieur Bédier a demandé aux Maires concernés de réagir par l’envoi d’un courrier à Monsieur Jean-Paul Huchon, Président du Conseil Régional.

Monsieur le Maire s’est associé à cette démarche.

Coordonnateur de sécurité pour les travaux de sécurité routière :

Monsieur le Maire informe que le représentant de la D.D.E. a demandé qu’un coordonnateur soit nommé pour encadrer les travaux de sécurité routière. Un cabinet, sur les deux qui ont été contactés, a été retenu. M. le Maire a signé sa proposition qui s’élève à 1800 euros hors taxe. Cette prestation est incluse dans le projet de marché. 

 ORDRE DU JOUR

1. Adhésion à l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval (A.U.D.A.S.)

2. Adhésion à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (A.D.I.L.)

3. Adhésion au Contrat Groupe Statutaire du C.I.G.

4. Avenant à la convention signée avec la Poste

5. Fixation du montant du loyer du pavillon communal (à partir du 01/01/2007)

6. Modification partielle de la Commission Communale d’Appel d’Offres

7. C.C.S.M. : révision de l’attribution de compensation, au titre de l’année 2006 

8. Décisions budgétaires modificatives de fin d’année.

9. Questions diverses.

*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*

Adhésion à l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval (A.U.D.A.S.) :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune de Nézel peut adhérer à

l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval.

Il expose :

Cette agence est une association loi 1901, créée le 05 septembre 1972 et déclarée sous le N° 1292 « Agence d’Urbanisme du Mantois » (AUMA), à la Sous- Préfecture de Mantes La Jolie. A l’issue de son Assemblée Générale du 09 novembre 2006, ses membres, à l’unanimité, ont approuvé qu’elle devienne Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval (A.U.D.A.S.) 

Elle a pour objet la réalisation et le suivi de missions et de programmes d’études permettant la définition, la coordination, la faisabilité, la gestion et la promotion des projets de développement économique, urbain et social de ses membres dans les domaines de l’urbanisme, de la planification de l’habitat, du logement, des transports, du paysage, de l’environnement, du tourisme des loisirs et du sport, de la formation, de la culture, ainsi que dans les domaines sanitaires et sociaux.

C’est ainsi que, dans un souci d’harmonisation et de coordination des politiques publiques et conformément à l’article L121-3 du Code de l’Urbanisme, l’Agence remplit notamment les missions décrites ci-dessous :

· Observer et analyser les évolutions urbaines grâce à la collecte, au traitement et à la gestion des données en matière de développement urbain, économique et social, et établir les observatoires, tableaux de bord, atlas, systèmes d’information géographiques, banques de données, bilans et effets des politiques publiques.
· Contribuer à la définition des politiques d’aménagement et de développement économique, ainsi qu’à leur mise en œuvre, à travers notamment les réflexions sur les déplacements urbains, les programmes locaux de l’habitat, les programmes de protection de l’environnement, les plans verts, les projets de stratégie territoriales, la promotion du territoire et l’animation du développement local.

· Participer à la préparation des projets de territoires : opérations de renouvellement urbain, projets d’agglomération, projets de ville, chartes de pays, projets métropolitains, projets urbains.

· Participer à l’élaboration des documents de planification de stratégies urbaines et économiques, plans locaux d’urbanisme (PLU), schéma de cohérence territoriale (SCOT), tableaux de suivi du tissu économique et du potentiel foncier et économique permettant la mise en œuvre de ces politiques.

L’AUDAS constitue également un centre interdisciplinaire de ressources, d’études et de recherches auprès de ses membres, grâce à la mutualisation des informations des connaissances et des compétences. Elle enregistre et gère en permanence l’évolution des données en matière de développement urbain, économique et social.

Elle est admise à réaliser toute opération se rattachant directement ou indirectement à cet objet social ou pouvant en favoriser la réalisation pour le compte de ses membres.

En accord avec son Conseil d’Administration, l’A.U.D.A.S. peut valoriser son savoir-faire par la réalisation de travaux particuliers, pour le compte de personnes morales, publiques ou privées, adhérentes ou non. Ces travaux soumis aux règles fiscales font l’objet d’une sectorisation comptable. Le montant des recettes consécutives à ces travaux est limité à un seuil fixé à 30% maximum des recettes globales de l’A.U.D.A.S.

Elle est composée des représentants de l’Etat, du Conseil Général des Yvelines, de communes, de Communautés de Communes, de la Communauté d’Agglomération de Mantes - en- Yvelines, et de différents groupements de collectivités territoriales (syndicats mixtes etc..), ainsi que des Chambres consulaires.

Ses ressources sont essentiellement constituées des participations financières de ses membres au vu du programme de travail annuel approuvé par l’Assemblée Générale et en proportion de l’intérêt que chaque membre y trouve. Sans aucun but lucratif, l’Agence affecte les ressources qui lui sont allouées à la réalisation intellectuelle et matérielle de programme qui lui est assigné.

Le siège social de l’A.U.D.A.S. est fixé sis :

Immeuble de la Communauté d’Agglomération de Mantes En Yvelines (CAMY)- Rue des Pierrettes 78200 MAGNANVILLE.

Monsieur le Maire précise qu’afin de respecter la législation en vigueur, concernant les associations ainsi que les statuts de l’A.U.D.A.S., la Commune de Nézel, doit impérativement adhérer à l’association pour pouvoir bénéficier de ses services.

Cette adhésion se prend obligatoirement pour une durée de trois ans et suppose le versement annuel à l’agence d’une cotisation modique dont le montant est proportionnel au nombre d’habitants de la commune.

Monsieur le Maire indique que certains travaux que la commune pourrait être amenée à demander , doivent faire l’objet d’une convention d’étude soumises aux dispositions du Code des marchés publics et aux règles fiscales en vigueur.

Le Conseil Municipal

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 

Vu l’ensemble des caractéristiques et les statuts de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval annexés à la présente,

Vu le montant de la cotisation annuelle pour adhésion,

Considérant qu’il est opportun pour la commune de Nézel d’adhérer à cette instance 

· Donne son accord à l’unanimité pour adhérer à l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval (A.U.D.A.S.) 

· Autorise Monsieur le Maire à 

· Signifier cet accord

· Signer les documents  

· Effectuer les démarches

· Représenter la Commune 

· Et en tout point faire le nécessaire en cette affaire.

Adhésion à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (A.D.I.L.) :

Monsieur le Maire expose :

Partageant l’objectif de contribuer à la relance de la production de logements et de favoriser l’accès de tous au logement, la Préfecture des Yvelines et le Conseil Général des Yvelines souhaitent mettre en place, dès le début de l’année 2007, une Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL).

Monsieur le Maire donne lecture du projet de statuts.

L’atteinte de cet objectif, qui s’inscrit dans le cadre de la politique départementale en faveur du logement, approuvée par l’Assemblée départementale du 28 février 2006, visant à développer et faciliter l’accès de tous, aux informations concernant le logement et l’habitat dans les Yvelines, repose sur un partenariat entre acteurs publics, offreurs de biens immobiliers et représentants des usagers.

Monsieur le Président du Conseil Général désire connaître l’avis du Conseil Municipal pour participer à la gouvernance de l’ADIL et y apporter une contribution financière.

A cet effet, une première réunion d’information a eu lieu le 14 novembre 2006, à laquelle, Monsieur le Maire n’a pu se rendre, en raison d’autres impératifs.

La contribution des communes et des EPCI doit permettre à travers la tenue de permanences sur site d’améliorer l’accès à l’information et de l’adapter aux demandes des citoyens. La cotisation annuelle minimale des communes a été approuvée par le Conseil d’Administration provisoire du 14 novembre 2006 et nous sera communiquée avec les statuts approuvés.

Monsieur le Maire considérant les démarches répétées et très contraignantes de Monsieur Guéguin chaque fois qu’il doit reloger des personnes expulsées ou aider les demandeurs à trouver un logement : jeunes, familles monoparentales, ou en difficulté, etc…demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur l’opportunité d’adhérer à cette association qui pourrait peut-être l’aider.

Le Conseil Municipal

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 

· Donne un accord de principe, conditionnel au montant de la participation financière et à la durée minimale d’adhésion (souhaite un an reconductible) 
*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*

Adhésion au Contrat Groupe Statutaire du C.I.G. :

Monsieur le Maire, rappelle que lors de sa séance du 15 novembre 2005, le Conseil Municipal avait décidé de se joindre à la procédure de renégociation du Contrat Groupe d’Assurance que le C.I.G. allait engager début 2006, conformément à l’article 26 de la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984.

Et informe que le Conseil Municipal doit adhérer au nouveau contrat, pour que le personnel communal puisse être assuré à partir du 1ier janvier 2007.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Assurances,

Vu la loi N°84-53 du 26 janvier 1984, et notamment sont article 26, alinéa 5 ;

Vu le décret N°86-552 du 14 mars 1986, pris pour l’application de l’article 26 alinéa 5 de la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion, pour le compte des collectivités locales et des établissements territoriaux ;

Vu le Code des Marchés Publics, et notamment l’article 35 alinéa 2 autorisant le recours à la procédure de marché négocié après publicité et mise en concurrence, lorsque les spécifications du marché négocié après publicité et mise en concurrence, ne peuvent être établies avec une précision suffisante pour permettre le recours à l’Appel d’offres ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration du C.I.G. en date du 10 octobre 2005, approuvant le renouvellement du contrat groupe selon la procédure négociée ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration du C.I.G. en date du 12 juin 2006, autorisant le Président du C.I.G. à signer le marché avec e candidat DEXIA SOFCAP/CNP Assurances ;

Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du 15 novembre 2005, proposant de se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance que le Centre Interdépartemental de Gestion a lancé ;

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu les documents transmis (rapport d’analyse et convention du C.I.G.) ;

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire ;

Considérant que ce contrat doit être soumis au Code des marchés publics ;

Après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

· Approuve les taux et prestations négociés pour la Mairie de Nézel, par le Centre Interdépartemental de Gestion dans le cadre du contrat – groupe d’assurance statutaire ;

· Décide d’adhérer à compter du 1ier janvier 2007 au contrat d’assurance groupe (2007-2010) et jusqu’au 31 décembre 2010.

Pour les agents C.N.R.A.C.L., pour les risques suivants : décès, accidents du travail, longue maladie, maladie de longue durée, maternité et maladie ordinaire) au taux de 6,30% de la masse salariale assurée (frais du CIG exclus) avec une franchise de 15 jours sur le risque de maladie ordinaire,

ET

Pour les agents IRCANTEC, pour tous les risques au taux de 1,35% de la masse salariale assurée (frais du CIG exclus) avec une franchise de 10 jours fixes sur le risque de maladie ordinaire,

Prend acte que les frais du C.I.G. qui s’élève à 0,12% de la masse salariale assurée, viennent en supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés,

Et à cette fin,

· Autorise le Maire à signer le bulletin d’adhésion ainsi que la convention à intervenir dans le cadre du contrat groupe.

· Prend acte que la collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année sous réserve du respect du délai de préavis de six mois.

*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*

Avenant à la convention relative à l’Agence Postale Communale :

M le Maire expose au Conseil Municipal qu’à la suite d’une entrevue avec l’Association des Maires de France tenue le 29 juin 2006, et en accord avec elle, la Poste est convenue de revoir les conditions de revalorisation de l’indemnité compensatrice des APC versées aux communes et aux communautés de communes gestionnaires d’Agences Postales Communales.

Pour Nézel, Agence Postale Intercommunale, l’indemnité mensuelle passe de 900 à 914 €.

Par souci de simplification, l’A.M.F. et la Poste ont considéré qu’il était dans l’intérêt des communes et des communautés de communes de procéder à une première revalorisation de l’indemnité versée en compensation de la gestion d’une A.P.C. au 1ier mai 2006 et de prévoir que l’indemnité serait revalorisée chaque année au 1ier janvier. 

Par ailleurs, pour tenir compte de plusieurs évolutions intervenues ces derniers mois, il est proposé de :

· Compléter l’article 2, relatif à l’étendue de l’offre de services accessibles en APC, par la vente d’enveloppes CHRONOPASS et de cartes téléphoniques « France- Télécom » ;

· Modifier les dispositions de la convention qui faisaient référence à la création de la Banque Postale, intervenue le 1ier janvier 2006 (article 2.2) ;

· Compléter l’article 4.1 de l’indication que la Poste prend en charge les coûts d’accès à Internet.

Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer pour autoriser M. le Maire à signer l’avenant qui aura pour objet d’acter ces évolutions et qui sera annexé à la délibération du 23 juin 2005. 

Le Conseil Municipal,

Considérant la délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2005, autorisant Monsieur le Maire à signer une convention avec La Poste pour la gestion de l’Agence Postale Communale,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Décide 

· D’autoriser Monsieur le Maire, à conclure un avenant à la convention du 23 juin 2005, relative à l’Agence Postale Communale, 

· De le signer

· Et en tout point faire le nécessaire en cette affaire.

*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*

Fixation du montant du loyer du pavillon communal (à partir du 1ier janvier 2007) :

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal, lors de sa réunion du 17 août 2006, avait demandé qu’il ne soit plus affecté à l’enseignement.

Aujourd’hui, cette décision est entérinée.

Ainsi, la commune n’est plus obligée de le louer à titre révocable, avec une clause de précarité, pour remise à disposition immédiate d’un éventuel ayant droit. Elle peut ainsi fixer un prix de loyer plus conforme aux caractéristiques du local loué.

Il demande donc au Conseil Municipal, comme cela avait été convenu de fixer le montant du loyer qui sera appliqué au pavillon communal, à partir du 1ier janvier 2007, sans clause de précarité.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et en avoir délibéré, 

à l’unanimité, 

· Décide de fixer le montant de ce loyer à 1000 euros mensuels (hors charges)

· Charge Monsieur le Maire 

1. De signer le nouveau bail

2. Et en tous points faire le nécessaire dans cette affaire
Modification partielle de la Commission Communale d’Appel d’Offres :

Monsieur le Maire expose :

Comme suite à la disparition de Monsieur Claude Cresté, la Commission Communale est actuellement composée comme suit :

TITULAIRES  






SUPPLEANTS

Président Monsieur LAIR






Monsieur MATTIAZZI





Monsieur BROUSSE

Monsieur BENSON





Monsieur DROUET

Monsieur MAILLE 





Monsieur CARPENTIER 

Monsieur LAIR n’a plus de suppléant.

M. le Maire précise qu’il ne souhaite pas que M. MAILLE soit désigné comme son suppléant. En effet, le suppléant ne pouvant assister à la réunion que si son titulaire est absent, 
M. MAILLE, premier Adjoint sera systématiquement écarté des réunions. 

Or étant adjoint aux finances, sa présence est pratiquement indispensable.

C’est pourquoi, M. le Maire demande aux candidats, désirant faire partie de cette commission, de se faire connaître, afin de lui désigner un suppléant.

Il rappelle que les suppléants ne sont présents qu’en l’absence de leur titulaire (nominatif)

Et qu’il est inutile de donner un pouvoir : le suppléant vote en son nom et non en celui du titulaire qu’il remplace, et non qu’il représente.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
Et procédé aux votes

Ont été élus à l’unanimité,

TITULAIRES  






SUPPLEANTS
Président Monsieur LAIR 




Monsieur Jean GUEGUIN

Monsieur Georges MAILLE




Monsieur Serge CARPENTIER

Monsieur Eric BENSON




Monsieur Daniel DROUET

Monsieur Carlo MATTIAZZI




Monsieur Marcel BROUSSE

*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*

C.C.S.M. : révision de l’attribution de compensation, au titre de l’année 2006 :

Monsieur le maire expose :

Par délibération en date du 15 novembre 2006 le Conseil Communautaire a décidé de réviser les attributions de compensation versées aux communes au titre de l’année 2006, pour tenir compte notamment de la compensation de la perte du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle constatée par les communes du fait de la création de l’intercommunalité.

Il revient à chaque commune de prendre une décision modificative pour corriger son budget 2006 du montant de l’attribution de compensation définitive.

Le Conseil Municipal,

Vu les dispositions de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts,

Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la loi n°2004-809 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le rapport de la Commission Locale d’évaluation du Transfert des charges en date du 21 juin 2006, 

Considérant que le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa révision,

peuvent être fixés librement par le Conseil Communautaire statuant à l’unanimité, en tenant compte du rapport de la commission d’évaluation des transferts de charges ,
Considérant qu’à l’occasion du débat d’orientation budgétaire 2006, le Conseil Communautaire a approuvé le principe de la révision du montant de l’attribution de compensation pour tenir compte des évènements survenus après le rapport définitif de la commission locale d’évaluation des transferts de charges,

Après en avoir délibéré

· Décide à l’unanimité de réviser l’attribution de compensation au titre de l’année 2006, comme suit :

Voté au B.P. 2006 :  

15 000,00 € 

Attribué par la CCSM :
15 151,14 €

Décision modificative :                                                         Recettes de fonctionnement :

Article 7321 


  + 151,14 €







*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*

Décision modificative budgétaire


Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et sur proposition de M. Maillé,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder à la décision modificative budgétaire suivante :

Section d’investissement :

Dépenses :

compte

202
+17 500 €



compte

2033
+  1 100 €


compte 2031 
-
          
- 18 600 €

compte 
2158
+  1 300 €



compte
 
21568  +     300 €


compte 2188


-   1 800 €

Section de fonctionnement :

Dépenses :
compte 60612

+
400, €

compte 6338

+               450 €

compte 60632

+       1 000 €

compte 6411

+            3 650 €


compte 6068

+    
  50 €

compte 64168

+
  5 800 €

compte 6064

+       1 000 €

compte 6454

+
     550 €

compte 6135

+
200 €

compte 6218

+       
  5 600 €

compte 6156

+          800 €



compte 6182

+          150 €

compte 6451               -            1 100 €

compte 6184

+       1 200 €

compte 6453               -            1 000 €

compte 6226

+
300 €

compte 61522             -            5 300 €

compte 6238

+
200 €

compte 6413

- 
10 800 €
Recettes :
Compte 7321 

+
151 €

compte 6419

+
     932 €

Compte 629

+      2 067 €
*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*

Questions diverses.

Signature de la convention avec le SIVOM :
Monsieur Turpin informe qu’il s’est rendu à la dernière réunion du SIVOM, en compagnie de Monsieur Benson,  il expose :

Le service jeunesse de Maule a pris contact avec le collège de la Mauldre pour organiser et animer des ateliers manuels, artistiques, scientifiques et sportifs sur le temps de la demi pension. Dans un passé récent ces animations étaient assurées bénévolement par des professeurs, mais les années passant, le procédé s’essouffle. 
La proposition est la suivante : la commune de Maule, dans un cadre conventionnel, mettrait à disposition du collège de la Mauldre un animateur de la commune, tous les jeudis de 12 H à 13 H, et tous les mardis de 12 H 30 à 14 H, soit une mise à disposition d’un agent municipal de 2 H 30 par semaine, en période scolaire.
Au regard de la compétence du S.I.V.O.M. et sachant que les enfants scolarisés au Collège de la Mauldre, viennent des communes qui le composent, il est proposé à celui-ci, de signer une convention financière avec la commune de Maule, qui prévoit que les frais de personnel engagés par celle-ci soient pris en charge par le Syndicat Intercommunal.

Ces frais se sont élevés à 1361,70 euros pour 2006 (36 semaines en périodes scolaires).

La base de calcul du coût de l’intervention est la suivante :
Salaire horaire brut chargé de l’intervenant déterminé au mois de décembre de l’année précédant l’élaboration du budget, soit le mois de décembre 2006 pour l’année 2007.

Sachant qu’en 2006 le salaire horaire brut chargé était de 15,13 euros et compte tenu du mode de calcul précité, la somme due par Nézel en 2007, sera de :

Nombre d’heures : 2 H 50         X 36 semaines X 15,13 € = 1361,70 €
1361,70€ / 582 élèves au total   X 53 élèves de Nézel =   105,82 € 

Chaque année, lors du vote de son budget, le SIVOM intègrera la participation de chaque commune à la somme définie et reversera cette somme en fin d’année civile à la Commune de Maule, au regard d’un état des interventions réalisées.

Si les interventions se montent à plus, ou moins de 2 H 30 hebdomadaires en période scolaire, le Syndicat réajustera les participations communales sur le budget suivant, au prorata du nombre d’heures effectuées en plus ou en moins.

Si les interventions sont annulées de matière définitive, le SIVOM réajustera sur le budget suivant, la participation de chaque commune, au prorata du nombre d’heures annulées.
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré à l’unanimité,

· Donne un avis favorable à cette proposition.

· Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention

· Et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

Demande de subvention du Judo Club Maulois :
Monsieur le Maire fait savoir que par un courrier en date du 14 décembre 2006, le Judo Club Maulois a demandé à notre Commune, une participation financière pour les dépenses de fonctionnement du Club, au motif que celui-ci accueille des adhérents nézellois, aux mêmes tarifs que ceux appliqués aux Maulois.

Il demande à ses collègues de bien vouloir se prononcer :
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Considérant qu’il a toujours gardé comme principe de ne subventionner que les associations nézelloises, 

Considérant que la Commune fait partie de la Communauté de Communes Seine Mauldre, ayant elle-même un club de judo, mis à la disposition des Communes la composant,

· Décide à l’unanimité de ne pas donner de suite favorable à cette demande
Tour de table

Madame Voinier 
· signale un triangle en ciment à enlever à la sortie de l’école, les mamans buttent dessus, surtout quand elles ont un enfant dans les bras. Apparemment des repérages ont été faits. 

Monsieur Mattiazzi répond que ces travaux ont été programmés par la commission des 
travaux et seront effectués pendant les vacances scolaires.

· Elle informe qu’elle s’est rendue avec Monsieur Guéguin, à l’inauguration de la M.A.S. de Limay, (Maison d’Accueil Spécialisée) pour les handicapés.
Celle- ci est dotée de tous les matériels adaptés les plus modernes et sophistiqués. 
Les pièces sont spacieuses et très bien agencées.
Elle est ouverte depuis le 20 décembre 2006 et dispose d’un accueil de 48 lits.
Monsieur Guéguin  
· fait savoir qu’il a été saisi d’une demande de la part des habitants de la maison, située 19 Chemin des Hamards. En effet, la voirie souffre du passage des camions de ramassage des ordures ménagères qui arrive en marche avant. 

Les déformations sont importantes, créant des amas de bitume devant la propriété, et causent aux administrés des problèmes pour rentrer chez eux (frottement de bas de caisse). 
Monsieur Mattiazzi répond qu’un devis a été établi par l’Entreprise Jean Lefèvre et que la Commission des travaux se réunira prochainement pour programmer ce chantier.
Monsieur le Maire ajoute qu’il va saisir le Président du SIEED pour demander que le camion accède à cette maison en marche arrière, afin de ne pas dépasser l’entrée de la propriété. Le demi-tour pourrait s’effectuer facilement un peu avant, sur un parking.

Ce n’est certainement pas la solution idéale mais c’est celle qui peut être mise en œuvre rapidement et au moindre coût, en attendant la réfection de chaussée. 
Mademoiselle Béchet 
· demande pourquoi les arbustes qui cachaient les conteneurs ont été enlevés. Monsieur Mattiazzi répond qu’ils étaient morts et qu’ils ont été remplacés.

· Elle voudrait également connaître la raison pour laquelle le blason qui se trouve sur la place de la gare n’a pas été fleuri cet hiver. Il est laissé à l’abandon, sans le moindre entretien.

Monsieur Benson 
· signale des arbres morts et du petit bois entassés aux Hamards. Il serait bon de les déblayer. Il s’engage à le faire. Monsieur le Maire l’en remercie. 

A cet endroit, des jeunes ont pris l’habitude de stationner pour manger. Malheureusement les emballages de fast-food restent sur place, car les pique niqueurs ne prennent pas la peine de les mettre dans la poubelle réservée à cet effet  et qui n’est pourtant pas implantée très loin. 

· Il informe que le TELETHON a rapporté 540 euros. C’est la randonnée du soir qui a connu le plus de succès. Monsieur le Maire félicite et remercie les organisateurs et les participants de cette manifestation solidaire. La SCN est invitée à faire connaître assez tôt ses projets pour 2007, afin de faire paraître un article dans le Nézellois du mois de juillet.
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et trente deux minutes.

Monsieur le Maire remercie les conseillers municipaux pour leur assiduité et leur présence effective à cette dernière réunion de l’année. Il souhaite à tous de très bonnes fêtes de fin d’année.
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